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ISIN FR0000063752-ADI
Reuters DIKA.PA
Bloomberg ADI
Nombre d’actions :
3 150 000

Recevez gratuitement toute l’information financière d’Audika 
par e-mail en vous inscrivant sur : www.audika.com

Audika 
Société anonyme 
au capital de 252 000 €
Siège social 
24 avenue de Friedland 
75008 Paris
SIREN 
310 612 387, R.C.S. Paris

Contact Audika : Alain Tonnard / Etienne Sirand-Pugnet au +33 (0)1 55 37 30 30
Contact Kaparca Finance : Guillaume Le Floch au +33 (0)1 72 74 82 25

Les actionnaires sont avisés qu’une assemblée générale annuelle, ordi-
naire et extraordinaire, se réunira le 14 juin 2005 à 17 heures à l’hôtel
Napoléon, Salons de l’Etoile, 40 avenue de Friedland 75008 Paris.

Pour avoir le droit d’assister, de voter par correspondance ou de se
faire représenter à cette assemblée, les titulaires d’action nominatives
doivent être inscrits en compte nominatif pur ou en compte nominatif
administré cinq jours au moins avant la date de l’assemblée.  Les pro-
priétaires d’actions au porteur devront faire parvenir, dans le même
délai, au siège de la société ou à Euro Emetteurs Finance, service des
assemblées, 48 boulevard des Batignolles 75850 Paris cedex 17, un
certificat d’immobilisation délivré par l’intermédiaire financier habilité
teneur de leur compte.

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnai-
res peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

1°) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire,

2°) voter par correspondance,

3°) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint.

Tout actionnaire au porteur souhaitant voter par correspondance peut
solliciter, par écrit, un formulaire de vote par correspondance auprès de
la société ou auprès de Euro Emetteurs Finance, service des assem-
blées, 48 boulevard des Batignolles 75850 Paris cedex 17 ; la demande
devant être reçue au plus tard six jours avant la date de la réunion.  S’il
retourne le dit formulaire aux fins de voter par correspondance, il n’aura
plus la possibilité de se faire représenter (procuration) ou de participer
directement à l’assemblée. Le formulaire devra être renvoyé de telle
façon que les services de Euro Emetteurs Finance puissent le recevoir
au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.

Avis de réunion 
d’une assemblée générale
ordinaire et extraordinaire


